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L’improbable piste chinoise
s’est finalement concrétisée
SWISSMETAL. Reconvilier et Dornach reviennent à la société d’investissement Baoshida (candidate depuis mai).

Les sites de production de Swiss-
metal à Reconvilier et à Dornach
sont passés en mains chinoises. Ils
ont été repris par la filiale suisse
du groupe Baoshida Holding.
L’acquéreur s’est engagé à repren-
dre toutes les ressources humai-
nes. La vente, dont le montant n’a
pas été communiqué, a été ap-
prouvée par le commissaire au
sursis concordataire, a annoncé
hier Swissmetal Industries. Le
groupe chinois reprend les lo-
caux, les installations, les stocks

ainsi que la propriété intellec-
tuelle de la marque Swissmetal.
Le nouveau propriétaire acquiert
aussi les terrains qui appartien-
nent au groupe soleurois à Recon-
vilier. A Dornach, en revanche,
les terrains restent propriété de
Swissmetal. 
L’intérêt de cette société de par-
ticipation chinoise pour Swissme-
tal date de plusieurs mois. Bao-
shida Suisse s’était inscrite au
registre du commerce le 9 juillet
dernier. Doté d’un capital-actions

d’un million de francs, la société
a établi son siège social à Recon-
vilier (BE). 
Le conseil est présidé par Shang
Xingjun, qui n’est autre que le di-
recteur général du groupe Bao-
shida Holding.
Selon la Feuille officielle suisse du
commerce, Baoshida (Suisse) a
pour objectif la production et la
vente de matériaux synthétiques
et de machines. C’est Swissmetal
qui avait rendu public en mai le
nom de cet acquéreur potentiel

chinois pour les sites de Dornach
et de Reconvilier après le retrait
du français le Bronze industriel. 
Les autorités communales avaient
joué un rôle de facilitateur dans
la recherche de locaux pour abri-
ter le siège social. «Nous avons
montré notre volonté d’accueillir
ce groupe chinois, expliquait alors
le maire de la commune du Jura
bernois. C’est la fin de l’incerti-
tude. Cette opération montre que
l’industrie suisse a du potentiel, et
Swissmetal aussi.» SUITE PAGE 6

ENQUÊTE POUR BLANCHIMENT À GENÈVE

L’argumentaire de
Viktor Khrapunov  
L’ancien maire d’Almaty (ex-capitale du Kazakhstan) de 1997
à 2004 estime que le président kazakh tente de manipuler les médias
et la justice suisses. Et proclame sa bonne foi dans un entretien. PAGE 7

Le monde meilleur avec DSK
Le conspirationnisme à
propos du FMI n’est pas
le plus inintéressant. 

LEVI-SERGIO MUTEMBA

La chute brutale de Dominique
Strauss-Kahn, directeur du Fonds
monétaire international jusqu’au
19 mai 2011, a-t-elle été le résul-
tat d’un règlement de compte,
d’une mise à l’écart organisée?
Après ce que l’on sait aujourd’hui
des incroyables manipulations du
Libor, il ne faut pas s’étonner que
les thèses conspirationnistes ga-
gnent en crédibilité.
Le Français Strauss-Kahn voulait
réformer le Fonds monétaire in-
ternational en profondeur. Ses ap-
proches macro-économiques, ses
doctrines. En vue d’instaurer ce
qu’il considérait comme un sys-
tème financier mondial plus so-
lide, plus équilibré. Il n’en fallait
peut-être pas plus pour se faire de
solides inimitiés. Du côté des
Etats-Unis en particulier.
Depuis l’arrivée (et le départ) de
(DSK), le FMI n’est d’ailleurs plus
le même. La volonté de réformes
depuis au moins 2011 y est parti-
culièrement marquée, comme l’at-
teste les nombreux rapports sur le
changement de cap de l’institu-
tion. Dernier en date: celui qui
évoque l’application sérieusement
envisagée d’un contrôle des capi-
taux (lire L’Agefi du 19 décembre).

Cette conception restrictive des
échanges est évidemment oppo-
sée à celle qui a prévalu depuis la
création du Fonds monétaire en
juillet 1944. Mais renforcer le
contrôle des capitaux n’est pas ce
qui représente  le tournant le plus
déterminant. Venir à bout du dol-
lar comme référence mondiale et
moyen de paiement exclusif des
matières premières, voilà un chan-
gement qu’il pouvait valoir la
peine de prévenir. Du moins si l’on
se place du côté de ceux qui créent
le dollar: la Réserve fédérale et tout
son système bancaire. Sans par-
ler du complexe industriel mili-
taire, qui ne souhaite surtout pas
devoir hedger ou couvrir ses posi-
tions de change lors de l’impor-
tation de matériaux de base.
Des quatre grands axes de réfor-
mes du FMI, c’est probablement
celui relatif aux droits de tirages
spéciaux (DTS) qui est le plus
controversé aux Etats-Unis. Les
DTS ont été créés pour remplacer
l’or monétaire dans les transac-
tions internationales entre États,
pour surmonter l’impasse de la li-
mite fixe de quantité mondiale
d’or. Dans la pratique, également
appelés «or papier», les DTS sont
des crédits que les nations affi-
chant des excédents commer-
ciaux peuvent tirer des nations en-
registrant des déficits.
Que souhaitait au juste Domini-
que Strauss-Kahn à ce sujet? Ac-
centuer le rôle des DTS en passant

par une augmentation significa-
tive des volumes d’échanges, ce
qui tendrait à atténuer la nécessité
d’accumuler des réserves de devi-
ses (au premier rang desquelles
le dollar américain).
Tout est dans le communiqué of-
ficiel du FMI daté du 11 février
2011 (trois mois avant l’ arresta-
tion du directeur à New York):
«L’émission d’obligations libellées
en DTS pourrait mener à la créa-
tion d’une nouvelle classe d’avoirs
de réserve et leur utilisation
comme unité de facturation des
échanges commerciaux et de li-
bellé des avoirs financiers offri-
rait une protection contre la vola-
tilité des taux de change.» On peut
comprendre la «volatilité des taux
de changes» comme une manipu-
lation légale du dollar par la Fed,
surtout en temps de crise.
Les intentions de Strauss Kahn ne
sont guère réductibles à une sim-
ple réformette. Il s’agit d’une vé-
ritable déclaration de guerre éco-
nomique et financière, motivée
en premier lieu par la défense des

intérêts hors-dollar. DSK le for-
mule lui-même de manière assez
explicite: «Il ne faut pas voir dans
la réforme du système monétaire
un simple exercice académique
ou abstrait. Elle est liée aux efforts
que nous déployons pour parve-
nir au type de reprise durable et
équilibrée dont le monde a besoin,
et elle est liée à la prévention de
nouvelles crises.»
Les principaux intéressés par la
démarche sont certainement les
Chinois. C’est leur économie qui
a le plus à gagner de l’abandon du
dollar comme unité internatio-
nale de compte et de réserve. Pour
autant que le billet vert trouve un
remplaçant fiable. 
Qu’on se souvienne de l’essai paru
en 2009, Réformer le Système Mo-
nétaire International, écrit par Zhou
Xiaochuan, gouverneur de la ban-
que centrale de Chine. Il dénonce
«l’absurdité objective du système
monétaire international en vi-
gueur». Ce n’est pas pour rien que
DSK a cherché à rehausser le rôle
des partenaires émergents. PAGE 21
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Recours collectif
dans l’affaire Supra

PAGE  5

LES ACCORDS LIBÉRATOIRES AVEC LONDRES
Premier versement en janvier
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VENTE D’EASTERN PROPERTY HOLDINGS 
Valartis recentre ses activités
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STRATÉGIE FÉDÉRALE D’ARGENT BLANC
Le commentaire de procédure
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VENDÉE GLOBE CHALLENGE À GENÈVE
L’ambiance Dominique Wavre
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EXCÉDENT MENSUEL DE TROIS MILLIARDS
Le commerce extérieur flambe
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Vers une révolution génétique
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Communication
très évolutive

OLIVIER VARIN. On ne répétera jamais assez que l’in-
novation n’est pas qu’une question de technologies.

La start-up Boost your Communication propose
du conseil en stratégie de communication basé
sur une méthode de gestion de projet utilisée
dans l’informatique. La jeune société a intégré la
semaine dernière l’incubateur de Fribourg. PAGE 6
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Actions
ou obligations?

www.vontobel.ch/privatebanking

En ces temps difficiles, il est important de pouvoir compter
sur un partenaire financier capable de répondre à vos
questions, de réagir rapidement et d’investir dans des
placements solides offrant un bon potentiel. C’est ainsi
que nous entendons le Private Banking, car nous savons
que la confiance repose sur la performance.

Nous avons les réponses à vos questions: 022 809 91 57
Vontobel Private Banking à Bâle, Berne, Genève, Lucerne, Zurich

RAPPEL: FERMETURE DE FIN D’ANNÉE
Prochaine parution le 3 janvier
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La justice kazakhe mise en cause

Le Ministère public genevois 
a ouvert une procédure pour
blanchiment contre votre famille.
Le procureur Jean-Bernard
Schmid enquête sur l’origine 
des fonds investis en Suisse...
Je comprends que les autorités
suisses doivent entrer en matière
sur une requête internationale,
même si elle émane d’un dicta-
teur comme Noursoultan Nazar-
baïev. Je le comprends mais je le
regrette. Les accusations proférées
à l’encontre de moi-même et de
ma famille sont fondées sur des
motifs à caractère politique. De-
puis environ deux ans, la pseudo
«justice» kazakhe a décidé de
monter un dossier visant à m’ac-
cuser de blanchiment et d’autres
crimes. Je rejette en bloc ces accu-
sations qui ont pour seul objectif
de me discréditer et de me faire
taire en tant qu’opposant.

Selon la télévision romande RTS,
des dizaines de millions ont 
été séquestrés à Credit Suisse 
et à la Schroder & Co Bank?
Ces informations de la TV ro-
mande sont fausses. J’exhorte les
journalistes et les juges suisses à
appréhender les informations
fournies par le régime kazakh
avec la plus grande prudence. La
fabrication et la falsification de
documents pour motifs politiques,
y compris de documents de na-
ture juridique comme celui pré-
senté dans le sujet de la TV ro-
mande, sont pratiques courantes
au Kazakhstan. Je répète que je
n’ai pas et que je n’ai jamais eu de
comptes en banque à l’étranger.
Dès lors, comment des comptes
m’appartenant auraient-ils pu être
saisis? Pour éviter tout nouveau
malentendu, je précise encore
qu’aucun montant n’a été séques-
tré sur des comptes auprès de ces
deux banques appartenant à des
membres de ma famille.

Le document en russe cité par 
la RTS prétend que vos fonctions
de maire ont permis à votre
épouse de s’enrichir: 70 terrains 
et bâtiments appartenant à l’Etat
auraient été accaparés avec un
bénéfice de 250 millions de dollars
à la clé…
Ces accusations sont mensongè-
res. Nazarbaïev a adopté les métho-
des propagandistes de Goebbels.
Plus le mensonge est gros, plus il
a des chances de passer. Et plus il
est gros, plus il en restera quelque
chose dans l’esprit des gens. Tout
le monde sait que le régime kazakh
ne recule devant aucune manipu-
lation pour acculer ses opposants.
Je n’ai jamais tiré aucun profit per-
sonnel des postes que j’ai occupés.
J’ai été ministre de l’Energie et des
Mines avant d’être maire d’Almaty.
Or, contrairement au clan Nazar-
baïev qui a spolié les ressources du
pays, je ne possède aucune centrale
électrique ou gisement minier.
Lorsque Nazarbaïev m’a donné des
ordres visant à transférer tel ou tel
bien à ses proches, je lui ai toujours
fait part de mon indignation. C’est
la raison pour laquelle il m’a éloi-
gné de ce ministère pour me pla-
cer à la tête de la ville d’Almaty.

Il est indiqué que la société
KazReallncom, proche de votre
épouse, a pu acquérir un jardin
d’enfants aux enchères pour
336.934 francs, quand il a été
privatisé, et cela grâce à vos
fonctions de maire. En 2003, elle
l’aurait revendu 13,4 millions...
Face à ce mensonge également, je
suis parfaitement tranquille et je
suis prêt à collaborer pour réfuter
toutes les fausses accusations
construites contre moi et ma fa-
mille. Il s’agit d’un immeuble qui
a été acquis en toute légalité, sur
appel d’offres, sans aucun passe-
droit, dans le cadre de la privati-
sation de dizaines de garderie dés-
affectées ou dont la construction
n’avait jamais été achevée du
même type. Au moment de l’ac-
quisition, il s’agissait d’une ruine.
Après d’importants investisse-
ments, l’immeuble a été entière-
ment rénové. Il comprenait des
salles de formation, conformé-
ment au cahier des charges im-
posé par la ville. Leila y a aussi ins-
tallé la première boulangerie à la
française d’Almaty et un atelier
de couture avec 50 emplois créés.

Dans son classement des 300
plus grosses fortunes de Suisse,
l’an dernier, Bilan vous attribuait
300 à 400 millions et une villa 
à Cologny. D’où vient cet argent?
A juste titre, Bilan nous a sorti de
cette liste dans sa dernière édition.
Ma famille n’a rien à faire dans ce
classement. Je n’ai pas de chauf-
feur, ni d’avion privé ou de yacht.
La villa de Cologny a été achetée
par ma fille grâce à un prêt hy-
pothécaire. Aujourd’hui toute no-
tre famille y vit, y compris les pa-
rents de ma femme, sa sœur, son
mari et leurs deux enfants mi-
neurs. Nous avons aussi un appar-
tement à Genève qui est en tra-
vaux. Les chiffres totalement
fantaisistes publiés par ce maga-
zine ces deux dernières années
nous ont causé beaucoup de tort.
Je crains que des membres du clan
Nazarbaïev aient fourni de faus-
ses informations au magazine. Et
maintenant, la justice kazakhe les
utilise comme élément de preuve.

Comment vos ennuis ont 
commencé avec le président
kazakh?
C’est un enchaînement de circons-
tances qui s’est aggravé avec le ma-
riage, en juillet 2007, de mon fils
Ilyas avec la fille de l’opposant
Mukhtar Ablyazov, réfugié à Lon-
dres. Quand je suis allé annoncer
personnellement au président la
nouvelle de cette alliance que sou-
haitaient conclure nos enfants, il a
fait grise mine. Par la suite, Mukh-
tar Ablyazov a fait l’objet des per-
sécutions et le clan présidentiel s’est
emparé de ses biens. Nazarbaïev
est le roi de la corruption. Il a fait
d’un pays vaste comme cinq fois
la France son entreprise familiale
privée. En toute illégalité, le clan
a pris le contrôle total du secteur
pétrolier et gazier ainsi que celui
des métaux non-ferreux (cuivre,
or, etc.). Il a fondé une société qu’il
a revendue à Glencore et fondé la
société Kazak-Mys qui contrôle

toute l’industrie des métaux non-
ferreux. Il contrôle une immense
entreprise sidérurgique, à Temir-
tau (le Combinat sidérurgique de
Karaganda), revendue à l’Indien
Lakshmi Mittal, mais en conser-
vant une participation. Il contrôle
toute l’énergie électrique et ther-
mique du Kazakhstan. Il déclare
vouloir combattre la corruption,
mais personne n’est dupe. Il a mis
le Parlement dans sa poche. Très
docile, celui-ci a accepté en 2010
une loi qui interdit de lui deman-
der des comptes. Il a légalisé le culte
de la personnalité de Noursoultan
Nazarbaïev. Nul n’a le droit de le
critiquer ou de divulguer des in-
formations sur les comptes en ban-
que du clan. C’est le code pénal qui
s’applique, voire la peine de mort.
Près de 99% des médias lui appar-
tient. Il s’est proclamé Leader de la
Nation.

Aviez-vous prévu ce déroulement
au moment de quitter le pays?
Oui, j’ai voulu couper tous les liens
avec ce cirque de bas étage. Les Ka-
zakhs appellent Nazarbaïev «no-
tre petite divinité». Je suis très
blessé de cette situation qui frappe
un peuple hautement éduqué et
cultivé. Je ne comprends pas pour-
quoi certaines couches de la popu-
lation kazakhe se montrent aussi
dupes. Certains se livrent même à
une sorte de compétition pour dé-
terminer qui sera le plus flatteur.
Il est traité de «grand pacificateur»,
d’homme qui a «le cœur dans son
cerveau». Deux parlementaires
américains l’ont même nominé
pour le prix Nobel de la Paix pour
avoir évité au monde une catastro-
phe nucléaire. Moi qui suis né à
200 km du terrain d’essais nucléai-
res du Kazakhstan, je sais bien qu’il
a renoncé à l’arme nucléaire sous
la pression de l’opinion populaire,
en 1991. D’autre part, Nazarbaïev
n’aurait jamais pu conserver les tê-
tes nucléaires restées sur son terri-
toire après l’effondrement de
l’Union soviétique. Pour une rai-
son simple: le Kazakhstan ne sa-
tisfaisait à aucune des exigences
relatives au cycle complet de fa-
brication d’armes de ce type. Ni la
Russie ni les Etats-Unis n’auraient
pu aider le Kazakhstan, même s’ils
l’avaient souhaité, car cela aurait

impliqué qu’ils sortent du Traité
sur la non-prolifération des armes
nucléaires.

Vous avez quitté le Kazakhstan
pour la Suisse en 2007 pour 
raisons de santé...
C’était le seul moyen de pouvoir
quitter le pays. Je détiens trop d’in-
formations sur l’enrichissement
illégitime du clan présidentiel. Il
a décidé de supprimer tous les té-
moins de ses erreurs. Le président
ne se gêne pas de supprimer phy-
siquement ses opposants. En
2005, mon prédécesseur à la mai-
rie d’Almaty, Zamanbek Nurka-
dilov, a été tué de trois balles. C’est
sa femme qui a trouvé son corps,
transpercé de deux balles du côté
du cœur et d’une dans la tempe.
La version officielle a parlé de sui-
cide! En 2006, un autre opposant
a été tué par balles, en même
temps que son garde du corps et
son chauffeur. Un détachement
des forces de l’ordre les avait
amené hors d’Almaty et fusillé.

Vous avez pensé que cela pouvait
vous arriver à votre tour…
Oui, j’y ai pensé.

Votre demande d’asile politique
en Suisse serait-elle liée à la 
procédure déposée à Genève 
par les autorités kazakhes 
pour blanchiment d’argent?
Dans le cadre de la procédure
d’asile, nous avons remis à Berne
trois classeurs fédéraux avec tous
ces éléments accusateurs pour Na-
zarbaïev. Cette demande a été dé-
posée durant l’été 2011, bien avant
le dépôt de la demande d’entraide
kazakhe. Ce sont les persécutions
exercées contre mes beaux-parents
au Kazakhstan qui ont tout déclen-
ché. Sans base légale, on leur a in-

terdit de partir en vacances en Tur-
quie. En conséquence, le père de
Leila, âgé de 83 ans, a subi une at-
taque cérébrale et il a fallu le soi-
gner d’urgence à Moscou. Un
avion médicalisé est venu le cher-
cher, mais les autorités ne l’ont pas
laissé embarquer. C’est uniquement
grâce aux journalistes arrivés à l’aé-
roport et à un médecin qui a assuré
qu’il pouvait décéder d’une minute
à l’autre qu’il a été autorisé à par-
tir, après 6 heures d’humiliation.
Ma demande d’asile les concerne
en même temps que Leila, sa sœur
et son mari. Je n’exclus pas que les
autorités kazakhes aient souhaité
réagir à notre demande d’asile par
le biais de leur demande d’entraide.

On a pu lire que l’ouverture de
l’enquête pour blanchiment
contre Timur Kulibayev, le gendre
du président du Kazakhstan, était
liée à une dénonciation anonyme
de Mukthar Ablyazov, le père de
votre belle-fille. Vous confirmez?
Je ne peux pas l’affirmer car j’ai ap-
pris par les médias suisses qu’une
enquête avait été ouverte en ce
sens. Parmi les documents faisant
partie de ce dossier, il y a notam-
ment des virements bancaires in-
contestables, qui démontrent que
Timur Kulibayev a pillé les caisses
de l’Etat. Les médias ont également
publié l’information concernant le
blanchiment par Nazarbaïev, dans
les banques suisses, des 100 mil-
lions de dollars résultant d’une
vente des installations techniques
et de moyens logistiques du com-
plexe de télévision et de radio Kha-
bar. Cette transaction avait été réa-
lisée par l’intermédiaire de Saulé
Tlevlessova, leur personne de
confiance, employée de l’OMPI,
camarade d’université de Dariga,
la fille aînée de Nazarbaïev et l’ex-
épouse de Rakhat Aliev.

INTERVIEW:
OLIVER GRIVAT

VIKTOR KHRAPUNOV. L'ancien maire d’Almaty
(ex-capitale du Kazakhstan) de 1997 à 2004, fait l’objet
d’une enquête pour blanchiment en Suisse à la demande
des autorités kazakhes. Il dénonce un acharnement.

VIKTOR KHRAPUNOV. «Le prési-
dent kazakh tente de manipuler les
médias et la justice suisses».

Substances de synthèse
prometteuses à Genève
FIRMENICH.
Un composant 
de parfums très coûteux
devrait être fabriqué 
en grande quantité grâce
à un nouveau procédé.

Les substances de synthèse qui
remplacent l’ambre gris dans la
fabrication de parfums pourraient
coûter moins cher à l’avenir. Des
chercheurs genevois ont mis au
point une méthode biotechnolo-
gique pour en produire de gran-
des quantités.
L’ambre gris, qu’on trouve dans
les intestins des cachalots, était du-
rant des siècles une substance très

précieuse pour la composition de
parfums.
Mais les cachalots sont protégés
par un accord sur la chasse à la ba-
leine et les prix de l’ambre ont ex-
plosé, poussant l’industrie du par-
fum à développer diverses
substances de synthèse, rappelle
l’équipe de Laurent Daviet, du
groupe genevois Firmenich, spé-
cialiste des parfums et arômes,
dans le Journal of the American
Chemical Society. L’une d’entre el-
les est l’ambrox, qui est synthéti-
sée à partir du sclaréol, un com-
posé naturel extrait de la sauge
sclarée.
Mais cette plante du sud de l’Eu-
rope contient peu de sclaréol, qui
est donc difficile à extraire. Les

chercheurs genevois ont réussi à
isoler les gènes de ces plantes
contenant le code pour les enzy-
mes qui produisent le sclaréol. Cet
ADN a été introduit dans des bac-
téries qui ont été multipliées et ont
produit de grandes quantités de
sclaréol.
«A notre connaissance», il s’agit
de «la plus grande concentration
de cette substance jamais pro-
duite», écrivent les auteurs de
l’étude. Selon eux, leur travail of-
fre une base pour obtenir du scla-
réol et d’autres substances de ce
groupe de manière durable et peu
onéreuse. L’ambre gris peut éga-
lement agir contre le cancer, in-
dique l’American Chemical So-
ciety. – (ats)

«LES CHIFFRES
TOTALEMENT
FANTAISISTES SUR NOTRE
FORTUNE PUBLIÉS PAR LA
PRESSE CES DEUX
DERNIÈRES ANNÉES NOUS
ONT CAUSÉ DU TORT.»

Les garanties
cantonales
jugées faibles
PROVIDENCE.
Les syndicats réclament
des engagements fermes
de la part de GSMN.

Les garanties données par le
Conseil d’Etat neuchâtelois dans
le cadre de la reprise de l’hôpital
de la Providence par le groupe
Genolier sont insatisfaisantes. Les
syndicats veulent des engage-
ments fermes, notamment en ma-
tière de respect intégral de la CCT
21.
«Les prétendues garanties du
Conseil d’Etat sont faibles», rele-
vaient hier les syndicats Syna et
ssp (syndicat des services publics).
En matière d’emploi et de condi-
tions d’engagement, l’exécutif ne
dispose de rien d’écrit, affirment-
ils. Rien de précis non plus quant
à la durée des engagements pris
par Genolier.
Face à ces incertitudes, les syndi-
cats veulent des garanties par écrit
de la part de Genolier Swiss me-
dical Network (GSMN). Le
groupe privé est tenu de garan-
tir les emplois actuels de l’ensem-
ble des employés de la Provi-
dence. Il doit renoncer à toute
externalisation.
Aucune sanction ne doit être prise
à l’égard des grévistes - une tren-
taine sur les 340 employés.
GSMN ne devra notamment pro-
céder à aucun licenciement, iné-
galité de traitement, pression ni
aucune déduction salariale pour
les journées de grève.
Les syndicats demandent le res-
pect de la CCT des métiers de la
santé (CCT 21) pour toute la du-
rée du mandat de prestations, au-
delà de 2013. Ce mandat doit être
annulé si le groupe Genolier re-
fuse d’appliquer la convention
collective.
Le Conseil d’Etat neuchâtelois a
annoncé mercredi que l’accord
conclu avec le GSMN permettait
de garantir «les emplois, les reve-
nus, salaires et indemnités, du per-
sonnel». – (ats)

PRESSE ÉCRITE: 
les éditeurs confirment
la résiliation de la CCT
En dépit des protestations et de la
mobilisation des journalistes ro-
mands, les éditeurs ont confirmé
leur décision de résilier la conven-
tion collective de travail (CCT)
de la presse écrite pour fin 2013.
Impressum se dit «surpris et déçu»
de la position de Médias Suisses.
Les éditeurs romands ont
confirmé hier à Impressum leur
décision de résilier la CCT, a fait
savoir l’association profession-
nelle des journalistes. Les journa-
listes avaient notamment de-
mandé que l’accord paritaire
dénoncé reste en vigueur pendant
les négociations pour le rempla-
cer. Le refus de Médias Suisses «ne
peut avoir comme conséquence
qu’un durcissement et ne sera pas
un bon point de départ pour des
négociations entre les partenai-
res», remarque Impressum. L’as-
sociation des journalistes souligne
néanmoins «avec satisfaction» que
les éditeurs ont assuré qu’ils n’ont
pas l’intention de baisser les salai-
res nominaux des journalistes, ni
de remettre en question les acquis
sociaux. – (ats)
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